
Madame Wolfgang Loretan-de Preux;
Madame Anne-Françoise Holzbaur-Loretan;
Monsieur et Madame Jean-Pierre Schmid-Loretan;
Monsieur et Madame Raymond Loretan-de Quay;
Monsieur et Madame Régis Loretan-Martínez;
Monsieur et Madame Claude Gatti-Loretan;

Monsieur et Madame Fréderic Holzbaur;
Monsieur et Madame Christoph Holzbaur;
Monsieur et Madame Loïc Laurant-de Riedmatten et leur fille;
Monsieur et Madame Blaise Zambaz-de Riedmatten;
Mademoiselle Sophie Loretan;
Monsieur Ludovic Loretan;
Mademoiselle Natasha Hurst;
Monsieur Patrick Loretan;
Monsieur Yago Loretan;
Monsieur Leonardo Gatti;

Madame Guy de Weck, ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants;
Les enfants et petits-enfants de feu Monsieur et Madame Charles-Henri Loretan;
Monsieur Jean de Preux;
Madame Gustave Loretan-de Preux, ses enfants et petits-enfants;
Les enfants de feu Madame Yvonne de Preux;
Les descendants de feu Monsieur et Madame Gustave Loretan-de Werra;
Les descendants de feu Monsieur et Madame Louis de Kalbermatten-du Fay de Lavallaz;
Les descendants de feu Monsieur et Madame Henri du Fay de Lavallaz;

Les familles parentes, alliées et amies,

ont le chagrin de faire part du décès survenu le 19 janvier 2011, à Sion, dans sa
97e année, muni des sacrements de l’Eglise, de

Monsieur Wolfgang LORETAN
docteur en droit

ancien conseiller d’Etat

ancien président du gouvernement valaisan

leur très cher époux, père, beau-père, grand-père, arrière-grand-père, frère, beau-frère,
oncle, grand-oncle et cousin.

La messe de sépulture sera célébrée en la Cathédrale de Sion, le samedi 22 janvier
2011, à 10 h 30.

Le défunt repose en son domicile à la rue de Lausanne 39, à Sion, où la famille sera
présente le vendredi 21 janvier, de 16 heures à 19 heures.

En lieu et place de fleurs, vos dons peuvent être versés en faveur de Kinderdorf
à Loèche, Ccp 19-2286-1.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

R.I.P.


